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Convoqué le jeudi 11 décembre 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mercredi 17 décembre 2014 à 
17h00, sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER,  Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Gérard CASTRE, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle 
DRAY-FITOUSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, 
Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre 
MOURE, Caroline NAVARRE, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira 
SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, 
Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Audrey LLEDO, Véronique PEREZ. 
Absents : 
 
 

  

 

Convention de partenariat avec l'ONISEP et participation financière pour le 
jeu-concours l'Avenir s'imagine 

 
 
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

L’Onisep Montpellier organise depuis 10 ans un jeu concours L’Avenir s’imagine qui a pour objectif de donner 
le goût à l’orientation, sensibiliser les enfants à l’égalité professionnelle et changer leur représentation 
professionnelle pour que leurs choix d’orientation soient les plus ouverts possibles. Du CM2 à la Terminale, ce 
jeu favorise une découverte transversale des métiers en lien avec des disciplines (français, sciences et 
technologies, art, audiovisuel, théâtre...). Une démarche qui invite les élèves à imaginer autrement leur avenir. 
 
La 11e édition du jeu en ligne se déroule du 4 novembre 2014 au 30 avril 2015. 
 
Considérant l’intérêt de la démarche auprès des jeunes et le relai apporté par le Conseil Municipal des Enfants 
auprès des autres élèves, la Ville souhaite s’associer à cette opération, aux côtés des partenaires comme la 
Mission de Lutte contre le Décrochage Scolaire (MLDS), les Chambres de Métiers et de l’Artisanat du 
Languedoc-Roussillon (CMA), la délégation régionale aux Droits des Femmes et à l’Egalité du Languedoc-
Roussillon (DRDFE), la mutuelle des étudiants (LMDE) et Canopé - académie de Montpellier.  
 
A travers cette convention, la Ville de Montpellier s’engage à :  
- participer à l’élaboration des questions-réponses et commentaires du concours,  
- diffuser l’information le plus largement possible,  
- établir un lien sur le jeu à partir de son site internet : www.montpellier.fr , 
- mettre à disposition ses supports pour la campagne d’affichage,  
- financer cette opération pour un montant global de 2 500€ TTC. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- d’approuver les termes de la convention de partenariat qui prévoient les modalités de financement, 
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- d’attribuer la subvention de 2500€  et de prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 2014 au 
chapitre 922; 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou toute personne ayant reçu délégation, à signer tout document relatif à cette 
affaire. 
 
Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 18 décembre 2014 

 


